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Objectifs de la formation :
Cette formation a pour but lʼacquisition des compétences nécessaires à 
lʼexercice du métier de délégué médical, à  savoir :
•Des connaissances scientifiques et médicales, permettant de : 
- Savoir démontrer lʼefficacité du médicament et son service médical rendu, tout 
en ayant    un  esprit critique dans la sélection et lʼanalyse de lʼinformation sur 
le médicament.  
- Savoir décrire la composition du médicament, ses indications, ses 
contre-indications, ses effets secondaires, ses interactions et son mode 
d'emploi, 
•Des connaissances réglementaires et économiques sur le médicament, 
permettant de connaître et dʼanalyser le marché pharmaceutique marocain,
des compétences communicationnelles permettant au délégué médical de 
maîtriser lʼessentiel des techniques de communication et de vente pour 
promouvoir les produits du laboratoire qu'il représente, avec responsabilité et 
éthique, des capacités de traitement et dʼanalyse des données pour la 
rédaction de rapports dʼ activité à destination du laboratoire pharmaceutique,
des capacités dʼorganisation pour planifier la visite médicale dans le cadre de 
la stratégie commerciale établie par lʼ entreprise, 
des aptitudes nécessaires pour travailler en équipe

Débouchés de la formation :
Cette formation scientifique et relationnelle a actuellement deux débouchés 
professionnels sur le marché de lʼemploi marocain : Délégué Médical et 
Délégué Pharmaceutique.  Un troisième débouché pourrait voir le jour avec le 
développement de lʼassurance maladie au Maroc, il sʼagit du métier de  
Délégué de l'Assurance Maladie. 
Le Délégué Médical est l'intermédiaire entre le laboratoire pharmaceutique qui 
l'emploie et les médecins. 
Le Délégué Pharmaceutique est l'intermédiaire entre le laboratoire 
pharmaceutique et les pharmacies d'officine.
Le Délégué de l'Assurance Maladie est l'intermédiaire entre les médecins et 
l'Assurance Maladie. Il présente à ces derniers les avantages, inconvénients et 
interactions des médicaments habituellement prescrits par le médecin. Son rôle 
est d'informer et d'inciter le médecin à prescrire selon les bonnes pratiques 
cliniques.

Conditions dʼaccès :
Cette formation sera ouverte aux étudiants titulaires dʼun DEUG de la filière SV 
des Facultés des Sciences ou tout autre diplôme équivalent. 

Procédures de sélection :
- Présélection sur dossier par un jury composé du coordinateur de la filière et 
des responsables de modules.
- Les étudiants présélectionnés se présenteront à un entretien devant un jury 
composé dʼenseignants universitaires et dʼintervenants du secteur médical et 
industriel pharmaceutique.
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Contenu de la Formation

- Physiologie humaine 
- Vocabulaire médical

- Pathologies et traitements - Les médicaments : 
connaissances scientifiques

- Communiquer et convaincre

- Les médicaments : 
  connaissances 
  réglementaires et  
  économiques

- Planification et analyse  
  de la visite médicale

- Ateliers et projets de 
  groupe

- Stage de fin dʼétude

S5 

S6  

Licence Professionnelle Métiers de la délégation 
médicale (DM)


